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Évolution de la campagne de ratification des protocoles internationaux et 
régionaux pour l’abolition de la peine de mort - n°19 

 

 

Ce document présente les dernières évolutions de la campagne (état des ratifications, actions menées par 

la Coalition mondiale et ses membres) et propose des actions pour les prochains pays cibles. Il est publié tous les 

deux mois, avant chaque changement de pays cible.  

Pour plus de détails, visitez : www.worldcoalition.org/fr/protocol 

 

Au 1er janvier 2016, 81 Etats sont parties au Protocole et 3 autres Etats ont signé le 

Protocole mais ne l’ont pas encore ratifié.  

 

Actualités 
 

� La Mongolie a aboli la peine de mort pour tous les crimes en droit le 3 décembre 2015, en 

adoptant un nouveau code pénal, sans aucune référence à la peine capitale. La Mongolie 

avait déjà pris un engagement fort en 2012 en ratifiant le deuxième Protocole facultatif se 

rapportant au PIDCP, et c'était l'un des pays cibles de la Coalition mondiale pour le suivi de 

la campagne de ratification. 

� République dominicaine : en août 2015, le Tribunal constitutionnel et le Sénat ont 

approuvé l'adhésion au deuxième Protocole facultatif. Il est maintenant en attente 

d'approbation par la Chambre des députés. Il devra ensuite être signé par le Président.  

� Togo : en juillet 2015, le Parlement a adopté une loi pour la ratification du deuxième 

Protocole facultatif se rapportant au PIDCP. Le président doit désormais signer et déposer 

les instruments d'adhésion auprès du Secrétaire général des Nations unies. 

� Nouvelle liste de pays cibles pour 2016 : l'Angola, la Côte d'Ivoire, Madagascar, la 

Sierra Leone, le Togo, l'Arménie, la République dominicaine, le Suriname, le Maroc, le 

Cambodge et Samoa. 

� Nouveau projet en Afrique : La Commission Africaine des Droits de l’Homme et des 

Peuples a adopté un protocole régional pour l'abolition de la peine de mort en mai 2015. Il 

doit maintenant être adopté par l'Union africaine et la Coalition mondiale, en collaboration 

avec ses membres et partenaires, lancent un nouveau projet pour aider à son adoption. 

 

Actions menées entre mai et décembre 2015 
 

� Au cours de sa 115e session, le Comité des droits de l’homme a recommandé au Bénin 

d’abolir la peine de mort dans son code pénal et au Suriname d’adhérer au deuxième 

Protocole facultatif sur la base des informations communiquées par la Coalition mondiale. 

� Missions de lobbying sur le terrain : quatre missions ont été organisées entre mai et 

juillet 2015 : PRI a organisé une mission en Arménie, la Coalition marocaine contre la 

peine de mort et ECPM ont organisé une mission au Maroc, Anne Souleliac du Barreau de 

Paris est allée au Cambodge et Kevin Rivera Medina du Barreau de Porto Rico Bar s’est 

rendu en République dominicaine. 

� Contributions pour l’observation générale sur l'article 6 (droit à la vie) du PIDCP et à la 

discussion du groupe de travail sur l'abolition de la peine de mort de la CADHP en 

préparation d’une observation générale sur l'article 4 (droit à la vie) de la Charte africaine 

des droits de l'homme et des peuples. 

� Au cours de la 30e session du Conseil des droits de l’homme, la Coalition marocaine avec 

ECPM et la Coalition mondiale ont organisé un événement de suivi de la mission au Maroc. 
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Agenda pour février et mars 2016 : 
 

� 18 -29 janvier : 24e session de l'Examen périodique universel : le rapport de la 

Sierra Leone sera examiné 

 

� 29 février - 24 mars : 31e session du Conseil des droits de l'homme (rapports des 

experts indépendants sur Haïti et la Côte d'Ivoire) 

 

� 07-31 mars: 116e session du Comité des droits de l'homme (adoption de la liste 

des questions pour le Maroc) 

 

 
A vous d’agir !  
 

Pour janvier et février 2016, nous vous encourageons à envoyer des lettres officielles aux 

gouvernements suivants : 

 

� Togo  
S.E.M. Robert DUSSEY  
Ministre des Affaires Etrangères et de 
la Coopération   

Avenue Georges Pompidou, Place 

Monuments aux Morts   

BP : 900 Lomé  

Togo 

http://www.diplomatie.gouv.tg/contactez-

le-ministere 
 

� République dominicaine 

S.E. Sr. Andrés Navarro García 
Ministro de Relaciones Exteriores 
Av. Independencia no.752,  

Estancia San Geronimo   

Santo Domingo 

República Dominicana 

E-mail : relexteriores@mirex.gov.do  
 
 

Son Excellence Faure Essozimna 
GNASSINGBE 
Président de la République  
Palais présidentiel 

Avenue de la Marina 

Lomé 

Togo 

Fax : +228 221 3204 - +228 222 4999 

E-mail : presidence@republicoftogo.com  

 
 
Diputado Víctor Valdemar Suarez Díaz 
Presidente de la Comisión Relaciones 
Exteriores y Cooperación Internacional 
Cámara de Diputados, Congreso Nacional de la 

República,  

Ave. Jiménez Moya esq. Paul Harris,  

Centro de los Héroes  

SANTO DOMINGO 

República Dominicana 

relacionesexteriores@camaradediputados.gov.do 

 

 

Vous trouverez des conseils et des lettres modèles dans le kit de lobbying téléchargeable 

sur le site :  

www.worldcoalition.org/media/resourcecenter/KitLobbyingMembresWCADP-FR.pdf 

 

�Retrouvez tous les outils en ligne : www.worldcoalition.org/fr/protocol   

 


